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Une fermeture brusque et 
soudaine

L’aéroport régional de Wabush au Labrador, qui dessert également Fermont au Québec, a cessé ses 
activités liées aux vols commerciaux sans notification au grand désarroi des passagers qui s’étaient 
procuré des billets d’avion qui ont appris la nouvelle de façon soudaine sans avis préalable et qui 
ont dû composer avec cet imprévu qui a nui à leurs déplacements durant près de deux jours, les  
20 et 21 octobre 2025. Les vols offerts au public ont repris le 22 octobre.ÉRIC CYR

Cette interruption de service, qui 
n’a pas affecté les vols nolisés 
transportant des travailleurs 
aéroportés utilisant le navettage 
aérien (fly-in/fly-out) sauf pour 
l’imposition d’une limitation du 
nombre de passagers qui a été fixé 
à 19, a cependant nui aux clients 
des entreprises aériennes Provin-
cial Airlines (PAL) et à ceux de 
son partenaire, Air Borealis, qui 
en ont subi les désagréments ainsi 
qu’à ceux d’Air Liaison, qui vient 
tout juste d’offrir des vols à ce 
terminal aérien. La situation ‘inat-
tendue’ aurait pu être prévisible 
puisqu’elle découle directement 
de la décision controversée du 
gouvernement de Justin Trudeau 
de démanteler le service aéropor-
tuaire d’urgence-incendie à cet 
aérodrome, en août 2020, malgré 
une forte opposition locale et une 
vague d’indignation. Ce choix, 
qui avait été dénoncé à l’époque 
par une majorité d’intervenants 
politiques et socio-économiques 
de la région, a refait surface en 
causant la problématique vécue 
durant cette période d’incertitude 

et de stress pour les voyageurs 
ayant à emprunter la desserte 
aérienne de Wabush incluant des 
patients qui devaient se rendre à 
des rendez-vous médicaux pour 
des traitements ou pour consulter 
un spécialiste de la santé ainsi 
que pour les gens en attente de 
certains médicaments qui sont 
livrés par avion.

Le nouveau député fédéral du 
Labrador, le libéral Philip Earle, 
lui-même issu de l’industrie de 
l’aviation, qui a géré la situation a 
confié : « Les opérations aériennes 
à l’aéroport de Wabush ont été 
interrompues en raison d’un 
problème touchant la disponibilité 
des services d’incendie et de 
sauvetage en cas d’écrasement, 
une exigence essentielle en vertu 
de la réglementation canadienne 
de l’aviation. » Ce dernier n’a 
toutefois pas précisé s’il s’agissait 
d’un manque d’effect ifs  ou 
d’équipements de service-incen-
die. L’ancienne députée fédérale 
du Labrador, la libérale Yvonne 
Jones, qui faisait partie du gou-

vernement ayant consenti à la 
disparition des services de sécurité 
incendie à cet aérodrome, avait 
pourtant annoncé, en décembre 
dernier, la réinstallation du service 
de sauvetage et de lutte contre les 
incendies d’aéronefs, qui avait été 
retiré durant près de cinq ans, à 
compter du début 2025. 

La  dépu tée  de  Cô te -Nord-
Kawawachikamach-Nitassinan, 
Marilène Gill, du Bloc québécois, 
qui a contacté le bureau du député 
du Labrador à ce sujet et qui a 
suivi avec attention l’évolution 
des événements en gardant des 
liens constants avec le bureau du 
ministre fédéral des Transports, 
Steven MacKinnon, et la Ville 
de Fermont, a déploré un manque 
de communication de la part du 
ministère, qui a finalement invo-
qué qu’il manquait un camion de 
pompiers sur place pour justifier 
la raison de cet arrêt des vols 
commerciaux. « Nous avons la 
ferme intention de demander des 
explications et les détails relatifs 
à cette affaire au gouvernement 

Carney incluant les mesures 
adoptées afin qu’un tel scénario 
ne se reproduise plus », a affirmé 
la députée bloquiste. 

Désobéissance civile
Une manifestation citoyenne 
visant à dénoncer le monopole, 
le prix ainsi que l’imprévisibilité 
du service aérien local avait déjà 
eu lieu en face de l’aéroport, en 
octobre 2024, cependant c’est 
la première fois qu’un geste de 
désobéissance civile se produit. 
La chaîne de communications 
déficiente des autorités aéropor-
tuaires au sujet des raisons ayant 
occasionné l’arrêt des vols de pas-
sagers laissant planer le doute au 
sein du public qui ne pouvait plus 
utiliser l’aérodrome a sans doute 
contribué à favoriser le déclen-
chement de cette manifestation 
spontanée de résistance passive 
qui témoignait du mécontentement 
populaire et dans le cadre de la-
quelle des citoyens ont entravé de 
façon non organisée et pacifique la 
circulation des autobus transpor-
tant des travailleurs en partance 

de l’aérogare afin de dénoncer 
le double standard observé entre 
les vols offerts aux résidents et 
ceux des travailleurs ambulants, 
le 21 octobre. Ce ralentissement 
imposé aux autocars transportant 
des travailleurs a nécessité une 
intervention policière afin d’y 
mettre fin.

Fait  inusi té  i l lustrant  toute 
l’ampleur de la problématique, 
le député Earle, qui a qualifié 
d’embarrassante la situation et qui 
souhaite une solution définitive et 
permanente à ce problème récur-
rent, a fait parvenir une lettre au 
bureau du ministre des Transports 
de son propre gouvernement afin 
d’exprimer sa frustration et ses 
préoccupations relatives à cette 
interruption du service aérien en 
mentionnant notamment que les 
infrastructures aéroportuaires sont 
essentielles pour la région et que 
les répercussions sont majeures 
tant pour les citoyens que pour 
les entreprises des communautés 
de l’Ouest du Labrador et de 
Fermont.
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Sur la photo, l’entrave de la circulation des autobus de  
travailleurs lors du geste de désobéissance civile survenu le 21 octobre  
dernier. Sur la couverture, des perturbations à l’aéroport de Wabush.
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Une 
interprétation 
douteuse

Malgré les explications sommaires des raisons 
ayant entraîné la récente paralysie du service de 
vols commerciaux à l’aéroport régional de Wabush 
au Labrador, qui a commencé ses activités en 1961 
et qui est sous la responsabilité du gouvernement 
fédéral, des doutes subsistent au sein du public 
en ce qui concerne la capacité des autorités aéro-
portuaires à assurer la sécurité des passagers. 

ÉRIC CYR

Selon l’ancien superviseur de 
structures, surfaces et entretien 
mobile pour le ministère des 
Transports du Canada à l’aéro-
port local, Kirk King, le déman-
tèlement du service de sécurité 
incendie aéroportuaire, qui a été 
réinstallé récemment et qui est 
maintenant fonctionnel après 
avoir été retiré durant près de 
cinq ans à l’aéroport de Wabush 
n’était pas dû à une baisse de 
la demande, mais plutôt à la 
volonté du ministère d’éviter 

des exigences de sécurité plus 
strictes. Celui-ci explique que 
les règles de sécurité ont été 
réécrites pour économiser de 
l’argent et que la suppression 
de ce service durant près de cinq 
ans n’aurait pas dû se produire. 
Les agents de sauvetage et lutte 
contre les incendies d’aéro-
nefs qui ont repris du service 
respectent les exigences et les 
normes de la règlementation 
canadienne de l’aviation depuis 
le 1er octobre 2025 et donc la 
problématique ayant entraîné la 
fermeture de l’aérodrome aux 
vols commerciaux ne relève 

pas d’un manque d’effectifs ou 
de compétences. Le problème 
serait plutôt lié à l’incapacité de 
Transports du Canada qui aurait 
failli à entretenir son matériel 
conformément aux spécificités 
opérationnelles. La raison pour 
laquelle l’aéroport a été fermé 
durant près de deux jours serait 
l’usure des pneus d’un camion de 
pompiers, qui ont une durée de 
vie légale de dix ans, car c’est un 
véhicule d’urgence, n’ont pas été 
remplacés malgré une demande 
en ce sens qui datait de plus de 
deux ans et demi. 

Selon le co-fondateur du groupe 
Advocates for Safer Airports in 
Canada (Coalition pour des aéro-
ports plus sûrs au Canada), Chris 
Bussey, le ministère fédéral des 
Transports a profité de la dimi-
nution de l’achalandage aérien 
durant la pandémie qui a entraîné 
une baisse du trafic commercial 
aérien qui est passé sous la barre 
annuelle des 180 000 passagers 
commerciaux durant ce ralentis-
sement directement causé par la 
Covid-19 en 2020 pour justifier 
le retrait du service de sécurité 
incendie local. La croissance im-
portante de la présence d’avions 
Boeing 737 et des vols nolisés 
transportant des travailleurs en 
navettage (fly-in/fly-out), qui 
sont demeurés en activité durant 
cette période, aurait dû avoir 
plutôt l’effet inverse en contri-
buant à une mise à niveau de ce 
service en l’adaptant à la taille 
et à la fréquence des aéronefs et 
non pas à une rétrogradation de 
la classification de l’aéroport. 

Au lieu de cela, les responsables 
ont contourné cette obligation 
en retirant les vols nolisés de 
l’équation ce qui leur a permis 
d’éviter des coûts additionnels 
que ce nouveau calcul aurait 
nécessités par l’embauche de 
pompiers supplémentaires et 
l’achat d’équipements. M. Bus-
sey explique que le volume an-
nuel de passagers commerciaux 
dépasse à nouveau annuellement 
les 180 000 voyageurs aériens. Il 
juge que l’interprétation des don-
nées à l’époque par les autorités 
fédérales relève de la mauvaise 
foi et que considérant les chiffres 
actuels cette aérogare fonctionne 
en deçà des attentes nationales 
et internationales en matière de 
sécurité et que Transports Canada 
devrait baser ses décisions sur 
les risques réels et non sur une 
comptabilité « créative ».
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Mobilisation pour la Marche 
mondiale des femmes

ÉRIC CYR

La  Maison d ’a ide  et 
d’hébergement de Fer-
mont (MAHF) a organisé 
un rassemblement local 
consistant en une ran-
donnée pédestre urbaine 
suiv ie d’un déjeuner 
continental à la Salle 
Aurora dans le cadre 
de la Marche mondiale 
des femmes 2025 qui a 
regroupé une cinquan-
taine de personnes sous 
la thématique « Encore 
en marche pour trans-
former le monde  », le  
18 octobre dernier.

Les participants, principalement 
composés de femmes et de membres 
de leurs familles, ont déambulé 
dans les rues de la ville nordique 
afin d’intéresser la population aux 
grands enjeux planétaires touchant 
les femmes et les filles. Considérant 
la distance, cette activité de sensibi-
lisation se tenait en parallèle de la 
marche panquébécoise qui avait lieu 
à la place de l’Assemblée-Nationale 
à Québec qui a attiré des gens de 
toutes les régions. Ce mouvement 
de mobilisation féministe, qui 
découle de la marche « Du pain et 
des roses » organisée il y a 30 ans 
par la Fédération des femmes du 
Québec afin de dénoncer la pauvreté 
des femmes et la violence perpétrée 
à leur égard, a rassemblé plus de  

16 000 personnes à l’échelle du 
Québec pour cette sixième édition 
selon les organisateurs.

La directrice générale de la MAHF, 
Marie-Pier Thériault, a prononcé une 
allocution pour l’occasion en expli-
quant l’importance de cet événement 
annuel qui vise la célébration du droit 
des femmes et des filles ainsi que les 
motivations appuyant la démarche. 
« C’est motivant de vous voir partici-
per en si grand nombre à une activité 
féministe. Ça donne de l’espoir pour 
le futur. Il est important de garder 
en tête que les droits des femmes, 
durement gagnés, ne sont pas acquis 
et que l’on pourrait nous les retirer à 
tout moment. Fermont n’est pas une 
exception. Nous n’avons qu’à penser 
aux inégalités salariales entre les 
hommes et les femmes ou encore à 
l’inaccessibilité des logements pour 

les Fermontoises », confie Mme 
Thériault qui explique que malheu-
reusement à travers le monde toutes 
les femmes et les filles n’ont pas les 
mêmes droits que les hommes, que 
certaines ne peuvent pas fréquenter 
l’école, que d’autres ne gagnent pas 
le même salaire que leurs homolo-
gues masculins pour effectuer le 
même travail ou ne gagnent pas un 
revenu décent leur garantissant une 
autonomie financière leur permet-
tant de vivre dans la dignité et que 
plusieurs subissent des violences. 
Celle-ci considère que ces raisons 
parmi d’autres sont une motivation à 
poursuivre ces campagnes qui visent 
entre autres à dénoncer la pauvreté et 
les violences faites aux femmes afin 
de contribuer à les enrayer.

La Marche mondiale des femmes est 
un grand mouvement de femmes qui 

se rassemblent partout sur la planète 
pour défendre leurs droits. C’est 
comme une immense chaîne humaine 
qui traverse les pays pour dire que 
ça suffit, que toutes les femmes ont 
le droit à l’éducation, à l’égalité, à 
la santé et à la sécurité, que chacune 
devrait avoir le droit de vivre dans un 
environnement sain et respectueux 
des humains, des communautés et 
de la biodiversité. C’est un moyen 
de valoriser le droit des femmes 
et des filles de pouvoir faire leurs 
propres choix de façon éclairée et 
en toute liberté et de vivre en paix 
et en sécurité dans une société basée 
sur les valeurs féminisées qui place 
l’économie au service du vivant.

Sur la photo, des participants 
lors du départ du volet fermon-
tois de la Marche mondiale des 
femmes.
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Le pari d’un cycliste 
audacieux
Un cycliste originaire du Sud de la France, Donnie Edery, qui habite dans la 
métropole québécoise depuis quatre ans, a décidé d’entreprendre un périple 
sur une distance de 6000 kilomètres à partir d’Ottawa où habite sa petite amie. 
Il a entamé cette exigeante randonnée à vélo nécessitant une préparation de 
longue haleine qui le mènera à travers trois provinces atlantiques puis en Gas-
pésie avant son retour à son point d’origine. Il était dans la région de Fermont 
et de l’Ouest du Labrador à la mi-octobre.

ÉRIC CYR

Détenteur d’un baccalauréat en phi-
losophie de l’Université Paris-Nan-
terre (Paris-X), celui-ci qui a égale-
ment une formation en mécanique 
automobile se considère comme 
un aventurier qui aime affronter 
l’adversité en relevant de nouveaux 
défis afin de repousser ses limites 
tout en évitant le point de rupture. 
Le jeune homme de 23 ans, qui 
filme et relate ses aventures le long 
de ce trajet qu’il a baptisé « Route 
de l’impossible » sur les médias 
sociaux et sur sa chaîne YouTube 
Petit Donnie, est parti de la capitale 
fédérale le 23 septembre 2025. Il 
confie que les dénivelés de la route 

389 constituent une épreuve en 
soi et représentent pour lui le plus 
important défi à ce jour, car gravir 
ces pentes en pédalant a demandé 
une énergie particulière, le tout 
combiné aux exigences liées aux 
froides températures hivernales. Le 
cycliste, qui a déjà effectué deux 
autres traversées majeures à vélo 
à l’international, soit Paris-Angle-
terre-Écosse et dans l’arrière-pays 
nippon et les Alpes japonaises, sait 
à quoi s’attendre. Pourtant quoiqu’il 
s’entraîne assidûment et qu’il soit 
en excellente forme physique, les 
montées impressionnantes de la 389 
surgissant l’une après l’autre en 
particulier dans les monts Groulx-
Uapishka ont nécessité toute la 
force de sa volonté en testant sa 
détermination, sa persévérance et 

sa ténacité sur ce parcours unique.

« Une excursion de la sorte en 
autonomie complète sur une 
telle étendue est très exigeante 
physiquement et constitue un défi 
mental qui demande une grande 
préparation et des ressources 
adaptées en conséquence comme 
de transporter un téléphone satellite 
en cas d’urgence. Les paysages et le 
relief montagneux sont grandioses 
et incitent à poursuivre le parcours 
en crescendo. Je pars habituelle-
ment aux premières lueurs du matin 
et je roule jusqu’au coucher du 
soleil », explique Donnie Edery qui 
effectue en moyenne une centaine 
de kilomètres quotidiennement et 
qui est ravi de l’accueil chaleureux 
qu’il reçoit dans les communautés 
isolées visitées. Celui qui a fait la 
rivière des Outaouais en kayak et 
qui a escaladé le plus haut col de 

randonnée au monde, l’Annapurna 
situé à 5400 mètres d’altitude dans 
l’Himalaya au Népal, confie : « Je 
me sens souvent moins seul en forêt 
que dans le centre-ville de Montréal 
sauf peut-être quand je roulais 
exceptionnellement de nuit dans 
un secteur isolé afin d’atteindre 
le motel de l’Énergie à la centrale 
hydroélectrique de Manic-5 et 
que j’ai entendu les hurlements 
d’une meute de loups par un soir 
de pleine lune. J’avoue que cela 
m’a causé un certain stress.  » 
L’athlète quelque peu éreinté par 
son difficile itinéraire qui produit 
des montages vidéo en chemin et 
qui adore communiquer avec les 
gens et partager ses expériences 
de voyage en utilisant l’Internet 
conclut : « Je monte en selle parfois 
durant une période de onze heures 
consécutives. Entre les escales 
où il y a des populations, je dors 

dans le bois et comme nourriture 
je mange des aliments lyophilisés 
que je réhydrate. »

La prochaine étape, le Labrador, 
puis un traversier pour atteindre 
l’île de Terre-Neuve qu’il va explo-
rer à vélo avant de prendre un autre 
bateau pour se rendre sillonner deux 
provinces maritimes, la Nouvelle-
Écosse et le Nouveau-Brunswick. 
Pour en connaître davantage sur 
les péripéties du jeune aventurier, 
vous pouvez consulter la page 
Facebook  Petit Donnie et sur 
YouTube : https://www.youtube.
com/@petit_donnie.

Les entreprises intéressées à com-
manditer ses voyages d’aventure 
en obtenant une visibilité en retour 
sont priées de le contacter.
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Un vingtième 
anniversaire 
discret
L’organisme caritatif Cancer Fermont qui a officielle-
ment vu le jour il y a deux décennies a célébré son 
anniversaire en douce en soufflant ses 20 bougies 
sans faire de bruit, le 8 octobre 2025. La contribution 
de cette fondation qui carbure au bénévolat puisé 
au sein de la communauté mérite d’être soulignée.

ÉRIC CYR
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L’aventure de Cancer Fermont a 
débuté en 2005. À l’époque, le pré-
curseur Denis Grenier, épaulé de 
sa femme Marlène Rioux, décide 
d’aider un ami atteint d’un cancer 
de la moelle osseuse en organisant 
une collecte de fonds afin de lui 
venir en aide. Cette initiative an-
nonce la naissance de l’organisme 
sans but lucratif qui perpétue son 
essor et qui a atteint, cette année, 
le cap des 20 années d’existence 
coïncidant avec la distribution 
de 1,5 million de dollars qui a 
été réparti au cours des années 
aux Fermontois et Fermontoises 
qui livrent un combat courageux 
contre le cancer grâce à des dons et 
à de nombreuses activités et cam-
pagnes de financement orchestrées 
par des bénévoles dévoués qui se 
sont investis à cette cause depuis 
son implantation dans le milieu.

Le parcours de M. Denis Gre-
nier, un Gaspésien d’origine qui 

s’est établi à Fermont il y a de 
nombreuses années, est pavé d’al-
truisme et de dévotion envers son 
prochain. Grâce à sa vision et à sa 
détermination, celui-ci a toujours 
su insuffler son dynamisme en 
inspirant de nombreux bénévoles, 
qui l’ont épaulé et soutenu depuis 
la fondation de l’organisation 
philanthropique assurant ainsi sa 
pérennité, à le suivre dans le cadre 
de cet élan altruiste de solidarité 
qui se poursuit à ce jour.

L’œuvre de bienfaisance, qui 
offre un soutien financier et 
moral aux personnes issues de la 
communauté fermontoise luttant 
contre le cancer, ne reçoit aucune 
subvention gouvernementale et 
est unique en son genre au pays 
puisque les dons ne servent pas à 
financer la recherche ou de l’équi-
pement comme c’est généralement 
le cas. Ils sont plutôt distribués 
directement aux Fermontois qui 
combattent le cancer ainsi qu’à 
leurs proches afin de les aider 
à surmonter cette épreuve et de 

contribuer à dissiper le stress 
occasionné par cette maladie et 
les imprévus qui en découlent.

Pour en connaître davantage sur 
sa mission ou pour demander 

de l’aide, vous pouvez consulter 
le site internet  : cancerfermont.
com et la page Facebook Cancer 
Fermont. Par courriel  : info@
cancerfermont.com. Téléphone : 
709 280-7557.

Longue vie à Cancer Fermont ! 
Merci à ceux qui ont contribué à 
sa vitalité et à ceux qui continuent 
à le faire.
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TÉLÉ-QUÉBEC

En tournage 
jusqu’à Fermont

Une équipe de la plateforme de diffusion vidéo La 
Fabrique culturelle de Télé-Québec a emprunté la 
route 389 à la mi-octobre 2025 en compagnie d’un 
vieux camionneur, Yves Briand, surnommé l’arbre 
de Noël, à la recherche de traces de la créature 
mythique du Wabalou pour la production d'un 
épisode d'une nouvelle série numérique sur les 
mythes et légendes québécois.

ÉRIC CYR

Pendant que le technicien de 
production Michel Neault gardait 
le fort à Sept-Îles, les deux par-
tenaires en création de contenu, 
la coordonnatrice régionale du 
bureau nord-côtier de Télé-Qué-
bec, Éloïse Lamarre, et son col-
lège, le caméraman, monteur et 
réalisateur, Guillaume Thibault, 

se sont déplacés jusqu’à Fermont 
afin d’y tourner quelques images 
et de réaliser une entrevue au 
sujet de l’être anthropomorphe 
velu qui aurait été aperçu à 
quelques reprises dans la région.
Originaire de la métropole qué-
bécoise, Mme Lamarre, qui a 
un baccalauréat en Stratégies de 
production culturelle et média-
tique à l’Université du Québec à 
Montréal (UQAM) et qui réside 

à Sept-Îles depuis 2022, est éga-
lement une artiste multidiscipli-
naire. Elle participe actuellement 
à une exposition sur la cueillette 
de la chicoutai au Musée de la 
Côte-Nord. Celle-ci se rendait 
à Fermont pour la seconde fois. 

M. Thibault, qui a étudié en tech-
nologie de l’électronique avec 
une spécialité en audiovisuel au 
Cégep de Limoilou, a pu explorer 

différentes techniques de scène. 
Il travaille pour la société de 
télédiffusion québécoise depuis 
2011 et habite à Sept-Îles depuis 
2013. Il est responsable de la 
caméra, de l’éclairage et du son.

Les deux collègues n’ont pas 
précisé s’ils avaient vu le fameux 
Wabalou de la 389 durant leur 
périple afin de conserver l’exclu-
sivité pour leur documentaire. 

Pour le découvrir, restez à l’affût 
de la sortie prochaine de la série 
sur la plateforme culturelle lafa-
briqueculturelle.tv.

Sur la photo, le duo du diffuseur 
public Télé-Québec et leur équi-
pement au bureau du bimensuel 
Le Trait d’union du Nord lors de 
leur passage à Fermont.
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Des pionniers des villes de Labrador City et de Wabush au Labrador se sont 
réunis dans le cadre d’un événement organisé dans une ambiance chaleureuse 
et décontractée par le bureau touristique Gateway Labrador au sous-sol de la 
basilique Notre-Dame-du-Perpétuel-Secours à Labrador City, le 17 octobre 2025.

9

OUEST DU LABRADOR

Une rencontre de 
pionniers

ÉRIC CYR

L’objectif de cette rencontre pré-
paratoire, orchestrée par l’agente 
de développement touristique, Kya 
Costigan, était de stimuler l’intérêt 
pour ces fondateurs, qui ont pu 
discuter et échanger entre eux et 
se remémorer des souvenirs autour 
d’un goûter agrémenté au son de la 
musique d’un organiste de Wabush, 
Scott Neary, de partager des anec-
dotes historiques et des histoires rela-
tives à l’époque de la fondation des 
villes minières nordiques afin de les 
recueillir et de les conserver pour la 
postérité. Un total d’une trentaine de 

personnes, principalement d’origine 
terre-neuvienne et européenne dont 
certains sont arrivés dans la région 
dans les années 1950, la doyenne 
francophone de l’endroit originaire 
du Québec a récemment dû se rési-
gner à déménager afin d’intégrer 
une résidence privée pour aînés, 
ont pris part à l’événement social 
notamment la présidente de l’un des 
plus importants rassemblements de 
l’Âge d’or de cette province dont le 
but est de combler la solitude de ses 
adhérents en organisant des activités 
comme des bingos, des soupers 
communautaires et des danses, le 
« Twin Cities 50 + Seniors Club », 
qui regroupe près de 270 membres, 

Noreen Careen, qui habite locale-
ment depuis plus d’un demi-siècle. 
Celle-ci a expliqué la démarche 
tout en profitant de l’occasion 
pour en aborder des enjeux relatifs 
aux aspirations et aux besoins des 
aînés localement. Elle a notamment 
mentionné les lacunes qui existent 
au niveau de plusieurs services et 
la problématique de l’absence dans 
le milieu de résidence pour aînés et 
de logements adaptés pour les per-
sonnes âgées qui suscitent beaucoup 
d’insécurité.

Un agent de développement de la 
Chambre de commerce de l’Ouest 
du Labrador, Michael Ward, était sur 

place pour discuter avec certains de 
ces bâtisseurs dont ses parents font 
partie. Ce dernier est bien au fait 
de toute l’importance que revêt ce 
projet afin de préserver la mémoire 
collective de l’endroit pour les 
futures générations et adhère à cette 
initiative qui permettra de mieux 
connaître la contribution de ceux 
qui ont construit le milieu et de 
découvrir leur legs important qui a 
suivi la présence autochtone sur le 
territoire nordique. Un curé catho-
lique, le père Joy Paul Kallikatukudy, 
est aussi venu à la rencontre des 
participants. Mme Careen confie : 
« C’est important de recueillir ces 
informations historiques afin de 

conserver une trace de ceux qui ont 
contribué à bâtir nos communautés. 
Cependant, il est tout aussi important 
de s’assurer que ceux-ci peuvent bien 
y vivre de nos jours en ayant un bien 
meilleur accès à des services adaptés 
à leurs besoins et à leurs réalités, ce 
qui constitue selon moi la meilleure 
façon de témoigner notre gratitude 
pour ce qu’ils ont fait. Plusieurs de 
nos membres ont un revenu modeste 
et éprouvent des difficultés finan-
cières liées au coût de la vie et aux 
frais de transport élevés. De plus, ils 
doivent composer avec une pénurie 
de médecins et n’ont souvent pas 
accès à un médecin de famille. »
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Schefferville 
honore l’un 
des siens

La Ville de Schefferville a officiellement inauguré 
le parc municipal Utshimau-Alexandre-Napess-
Mckenzie, anciennement connu sous l’ancienne 
dénomination de parc des Ailes, dans le cadre d’un 
rassemblement où la population était conviée qui 
coïncidait avec la Journée nationale de la vérité et 
de la réconciliation, le 30 septembre 2025.

10
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Ce changement de nom combiné 
à l’ajout d’installations commé-
moratives, comme un banc avec 
motif de plume intégré et un lutrin 
en bois avec un panneau explicatif, 
est destiné à rendre hommage à une 
figure emblématique de la nation 
innue au parcours inspirant qui laisse 

derrière lui un héritage exceptionnel, 
Alexandre Napess Mckenzie. Le 
politicien et visionnaire engagé est 
à l’origine de projets marquants tels 
que l’Institut Tshakapesh, la société 
aéroportuaire de Schefferville et la 
société de transport Tshiuetin, le tout 
premier chemin de fer appartenant à 
des membres des Premières Nations 
au Canada. Ce grand bâtisseur était 
profondément enraciné dans sa 
culture et a toujours porté la langue 

innue et les traditions de son peuple 
avec fierté. Celui qui fut chef et 
enseignant fut aussi un joueur de 
« teueikan », un tambour tradition-
nel innu. 

Ce gardien de la culture innue dont les 
actions engagées et l’influence com-
munautaire et sociale ont contribué au 
mieux-être et à la reconnaissance de 
la nation innue portait une attention 
particulière aux futures générations 

et au rapprochement avec les com-
munautés avoisinantes. « Notre père 
a marqué d’innombrables vies par 
son passage sur terre. Son influence 
exceptionnelle au sein de nos sociétés 
demeure vive en nos mémoires. Il est 
décédé en 2024, mais son implication 
communautaire et sociale continue 
de résonner comme un héritage 
précieux » a confié son fils Serge 
Mckenzie à l’occasion de cette 
cérémonie honorifique posthume.

La population et des amis et membres 
de sa famille ont assisté à l’inaugu-
ration afin de célébrer son héritage. 
Cette démarche s’inscrit dans une 
série d’événements organisés par la 
Ville de Schefferville pour souligner 
son 70e anniversaire qui visent à 
rassembler les forces vives du milieu 
nordique et à s’engager dans une 
nouvelle démarche tournée vers un 
avenir prospère.
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HYDROÉLECTRICITÉ

Les Innus revendiquent 
leurs droits ancestraux
Selon le Secrétariat de la nation innue (SNI), qui représente les neuf nations innues 
au Québec, les projets de développement hydroélectriques de Churchill Falls et 
de Gull Island ne se feront pas sur le Nitassinan sans les Innus.

« Entre un gouvernement provincial 
au Québec qui semble tout miser 
sur un projet constitutionnel et un 
processus électoral à Terre-Neuve-
et-Labrador qui polarise autour du 
projet Churchill Fall [au Labrador], 
le Secrétariat de la nation innue au 
Québec tient à rappeler que le ter-
ritoire qui pourrait être touché par 
l’entente de principe liant le Québec 
et Terre-Neuve-et-Labrador, annon-
cée en grande pompe en décembre 
2024, est le Nitassinan, le territoire 
traditionnel du peuple innu », peut-on 
lire dans un communiqué du SNI du 
11 octobre 2025.

Le SNI tient aussi à rappeler que la 

Déclaration des Nations Unies sur 
les droits des peuples autochtones, 
maintenant contenue dans une loi 
fédérale qui propose sa mise en œuvre, 
fait valoir le caractère inviolable du 
droit au consentement préalable, 
libre et éclairé. « Toutes les parties 
doivent agir en conformité avec ce 
principe. De plus, aucune économie 
nationale ne peut être stable, équitable, 
ni légitime si elle se bâtit en ignorant 
les droits des peuples autochtones. Le 
peuple innu doit obtenir les garanties 
qui lui permettent de participer à 
des projets situés sur son territoire 
ancestral. Nous avons le devoir de 
réaffirmer les droits et les intérêts de 
notre peuple innu dans son ensemble 
et protéger les principes partagés col-
lectivement. La Nation innue demeure 
ouverte au dialogue avec tous les 

partenaires, y compris Hydro-Québec, 
Newfoundland & Labrador Hydro, 
les gouvernements au Québec et à 
Terre-Neuve-Labrador ainsi que le 
gouvernement du Canada ».

La récente élection provinciale à 
Terre-Neuve-et-Labrador, qui a mis 
les conservateurs au pouvoir dans 
cette province, une formation poli-
tique qui s’est montrée défavorable 
à l’accord de principe conclu entre 
le gouvernement libéral précédent 
d’Andrew Furey et le gouvernement 
de la Coalition avenir Québec de 
François Legault, le tout combiné aux 
sondages qui placent le Parti québé-
cois, également opposé à cet accord 
sous sa forme actuelle, vainqueur 
de la prochaine élection au Québec 
pourrait régler la question.

ÉRIC CYR

Ça roule avec la Fadoq

Le Club la Fadoq de Fermont qui offre de nombreuses activités 
gratuites pour ses adhérents, notamment le Club de marche 
et l’aquaforme à la piscine municipale, a organisé des parties 
de quilles qui ont regroupé une quinzaine de membres, le 25 
octobre dernier, à la salle de quilles La Revanche. Pas besoin 
d’être expert et de réaliser des abats, juste d’avoir le désir de 
s’amuser ensemble simplement pour le plaisir de jouer. Vous 
avez 50 ans et plus, joignez-vous au club. Pour plus d’informa-
tions, consultez la page Facebook : Club la Fadoq de Fermont.

L. V.
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LAC TANYA À LABRADOR CITY

Un projet d’aménagement 
du poisson
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Rio Tinto IOC a dévoilé récemment le contenu relatif à un projet d’aména-
gement d’un nouvel habitat pour les poissons au lac Tanya à Labrador City 
dans le cadre de la continuité de ses activités minières dans cette localité 
nordique.

ÉRIC CYR

COLLABORATEURS RECHERCHÉS  
pour la rédaction de textes ou la  

photographie d’événements.
Vous organisez un événement ou y participez ?  

Vous êtes témoin d’un fait d’actualité qui pourrait 
 intéresser les lecteurs ?  

N’hésitez pas à contacter le journaliste en composant le  
819 592-7007 ou à nous faire parvenir un communiqué de 
presse ou un texte (500 mots) accompagné d’une ou de  

plusieurs photos en haute résolution. 
Nous pourrions publier votre contenu selon l’espace  
disponible. Envoyez vos photos ou vos textes à :  

redactionfermont@gmail.com.

La compagnie minière IOC 
utilise le lac Wabush comme 
unique installation de stockage 
de résidus miniers depuis 1964. 
Avec la poursuite planifiée des 
activités minières à Labrador 
City, il est prévu que l’entrepo-
sage des résidus miniers mène au 
remblayage d’une partie du ruis-
seau Hillside, qui constitue un 
habitat pour l’omble de fontaine 
(truite mouchetée), vers la fin de 
2026. En vertu de la Loi sur les 
pêches, la minière doit compen-
ser cette perte d’habitat. Pour se 
faire, l’entreprise a réalisé des 
études approfondies sur le ter-
rain afin d’identifier les options 
possibles pour créer un nouvel 
espace naturel pour l’omble de 
fontaine et d’autres espèces de 
poissons qui se retrouvent dans 
l’environnement existant. Le 
scénario retenu dans le cadre de 
ce plan de compensation pour 
l’habitat du poisson consiste 
à réaménager un cours d’eau 
dégradé longeant l’autoroute 
Translabradorienne (route 500) 
et à créer un réseau de méandres 

qui se jettera dans le lac Tanya 
à Labrador City, constituant un 
milieu plus favorable pour les 
poissons. La démarche proposée 
comprend également la capture 
et le déplacement (relocalisation) 
des poissons présents dans le 
ruisseau Hillside ainsi que l’ins-
tallation d’une barrière à poisson.

Le directeur Environnement chez 
Rio Tinto IOC, Patrick Lauzière, 
a déclaré : « Ce nouveau milieu 
humide d’une superficie presque 
deux fois plus grande que celle 
de l’emplacement affecté consti-
tuera un habitat plus propice à 
la prolifération des poissons. De 
plus, Rio Tinto IOC améliorera 
les sentiers pédestres adjacents 
avec l’ajout de passerelles et de 
panneaux éducatifs, rendant ce 
secteur situé au bord du lac Tanya 
plus attrayant pour la commu-
nauté du Labrador Ouest. »

Des pourparlers se déroulent 
actuellement avec des repré-
sentants des Premières Nations, 
de la Ville de Labrador City 
et des associations récréatives 
locales. Une séance d’infor-
mation citoyenne ouverte au 

public et destinée à renseigner 
la population au sujet du projet 
d’alimentation du lac Tanya s’est 
déroulée au bureau d’information 
touristique Gateway Labrador à 
Labrador City le 10 septembre 
dernier. En parallèle, Rio Tinto 
IOC travaille avec les gouverne-
ments provincial et fédéral afin 
d’obtenir toutes les approbations 
nécessaires à la réalisation de 
cet objectif.

R i o  Ti n t o  I O C  p r é v o i t  d e 
commencer les travaux au deu-
xième trimestre de 2026 et de 
les compléter en fin d’année. 
Bien que l’accès à certaines 
pistes de randonnée puisse être 
temporairement restreint, de la 
signalisation et des mesures de 
sécurité seront installées durant 
les travaux. IOC s’engage à 
minimiser les perturbations et à 
maintenir la communication avec 
les résidents de la région pendant 
la durée des interventions.

Sur la photo, la source du lac Tanya 
qui sera réaménagée.
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Les Québécois 
payent le prix de 
l’incompétence 
libérale
ÉRIC CYR

La députée de Côte-Nord-Kawawa-
chikamach-Nitassinan, Marilène 
Gill, du Bloc québécois, a dénoncé, 
le 2 octobre dernier, le gâchis libéral 
menant à l’interruption du service des 
postes au Québec et au Canada. « Le 
gouvernement Carney s’est immiscé 
brutalement dans les négociations, ce 
qui a engendré une grève générale des 
travailleurs de la poste et une interrup-
tion des services partout au Québec et 
au Canada. Cette intrusion a depuis 
un impact réel sur l’ensemble de la 
population, créant une situation qui 
affectera particulièrement les aînés, 
les personnes en situation de handicap 
et les régions du Québec », dénonce 
Mme Gill. 

« Les gens qui attendent des chèques 
du gouvernement du Québec 
devront se déplacer plutôt que de les 
recevoir chez eux. La distribution 
de médicaments à l’extérieur des 
grands centres est mise à mal. Les 
services de distribution de milliers 

de petites et moyennes entreprises 
(PME) viennent de prendre le bord. 
Les élections municipales au Québec 
risquent d’être perturbées. Tout ça 
parce que le gouvernement libéral 
n’a pas jugé bon de consulter avant de 
faire sa sortie pour remanier le mandat 
de Postes Canada. À quoi le ministre 
s’attendait-il ? C’est d’un total manque 
de jugement », souligne la députée 
bloquiste qui précise qu’actuelle-
ment, ce sont 55 000 travailleurs de 
Postes Canada et leur famille qui se 
retrouvent dans l’incertitude sans 
savoir s’ils conserveront leur emploi. 
Tout ça parce que le gouvernement 
libéral a préféré s’ingérer directement 
dans un conflit de travail plutôt que 
de laisser les négociations suivre 
leur cours naturellement. « S’il veut 
faire un geste dans le bon sens, que 
le gouvernement suspende sa réforme 
afin que le service reprenne et que les 
parties prenantes puissent recommen-
cer à négocier, puis qu’il commence, 
enfin, à consulter pour trouver des 
solutions afin de moderniser Postes 
Canada », conclut Mme Gill.

Une gracieuseté de 
Gilles « Letour » Létourneau,   

caricaturiste.

MÉDAILLE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL

Une élève de la PHB honorée

Une élève de la polyvalente Horizon-Blanc (PHB) de Fermont, Kellyann Lalande, a été honorée en recevant 
la médaille du gouverneur général du Canada pour l’année scolaire 2024-2025 afin de souligner ses résul-
tats scolaires admirables. La distinction lui a été remise par la directrice de l’établissement d’enseignement, 
Johanne Moreau, le 15 octobre dernier, dans le cadre d’une cérémonie intimiste qui s’est déroulée à l’école en 
présence d’élèves du secondaire et de membres du personnel enseignant. Cet honneur décerné à l’élève ayant 
cumulé la meilleure moyenne générale durant son parcours de 4e et 5e secondaire est destiné à reconnaître 
des étudiants exceptionnels et à encourager l’excellence scolaire partout au pays depuis 150 ans. Cette jeune 
femme inspirante représente un modèle à suivre pour la qualité impeccable de son français, ses méthodes de 
travail efficaces, ses performances scolaires et sa volonté de dépassement dans toutes les sphères de sa vie. 
« Kellyann, par ta force tranquille et ton engagement constant, tu es assurément un modèle à suivre pour tous 
les élèves de la polyvalente Horizon-Blanc », a confié la directrice. La jeune femme étudie actuellement au 
Cégep de Saint-Jérôme en Sciences de la nature, nous lui souhaitons un bon succès dans ses études.

L. V.
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Mieux la comprendre pour intervenir 
efficacement

Lorsqu’un enfant éprouve un sentiment de colère très 
intense et qu’il l’exprime en criant et en pleurant, il le 
fait rarement par choix. Il utilise ce moyen d’expres-
sion parce qu’il n’en connaît aucun autre. Quand il 
ressent une vive émotion à la suite d’une contrariété, 
quelle qu’elle soit, il l’exprime en utilisant parfois (ou 
souvent) la seule méthode à sa disposition : la crise 
de bacon. C’est le signe qu’il est temps de lui ensei-
gner de nouvelles tactiques pour apprendre à gérer 
les frustrations. 

Quand ces moments de crises 
surviennent, nous nous sentons 
souvent  impuissants  e t  nos 
p r o p r e s  é m o t i o n s  p e u v e n t 
s’emballer.  Il faut savoir que 
lorsque notre enfant exprime 
les siennes avec fracas, c’est 
parce qu’il ne sait pas faire 
autrement et  que notre rôle 
parental consiste justement à 
l’outiller pour l’aider à y arriver. 
Comme le cortex préfrontal, le 
siège de la réflexion, n’atteint 
sa maturité que vers l’âge de 25 
ans, il nous faudra des années 
et d’innombrables répétitions 

pour enseigner à notre enfant 
des stratégies efficaces pour 
développer ses compétences 
socio-émotionnelles. Ça demande 
du temps et de l’entraînement 
pour créer ces nouveaux circuits 
neuronaux, pour apprendre à les 
activer. Il faut apprendre nous-
mêmes à ajuster notre manière de 
répondre lorsque nous sommes 
confrontés à ce type de réaction 
et cela s’appelle la régulation 
émotionnelle. 

Pour aider notre enfant à gérer sa 
colère, il est important de savoir 

qu’un cerveau en crise ne peut 
rien apprendre; ce n’est donc 
pas le temps de faire la morale 
ou de donner des explications. 
Les apprentissages se font 
lorsque le calme règne en nous, 
car lorsque nous vivons une 
période de détresse, le lobe 
préfrontal n’est pas disponible 
à l’apprentissage. Il ne peut 
pas fonctionner en même temps 
que l’amygdale, la zone des 
émotions. Pour activer la zone 
de la réflexion, il faut d’abord 
retrouver notre paix intérieure : 
faire un STOP afin de réguler 
notre respiration pour ensuite 
mieux maîtriser nos émotions. 

La régulation émotionnelle 
est la capacité à agir sur ses 
émotions. Pour y arriver, il faut 
développer des stratégies qui 
stimulent le développement du 
lobe frontal. Plus notre enfant 
est jeune, moins cette partie 
de son cerveau est développée 
et plus il faut l’entraîner à le 
faire. Comme l’explique la 
neuroscientifique québécoise, 
Sonia Lupien, nous pouvons 
aider notre enfant à poursuivre 
ce développement grâce à la 
corégulat ion émotionnel le 
c’est-à-dire que : « L’adulte 
doit être le lobe frontal de 
l ’ en fan t .  »  La  r égu l a t i on 
émotionnelle est contagieuse et 
elle s’apprend par mimétisme. 
C’es t  g râce  à  e l l e  que  se 
développent la maturité du 
cerveau et la maturité affective 
de l’enfant. Elle lui offre la 
capacité à construire sa sécurité 
intérieure et pour y arriver, 
il faut favoriser la sécurité 
relationnelle et émotionnelle 
avec lui. 

Comme l’exprime la pédiatre 
et auteure française Catherine 
Guéguen « L’enfant et l’ado 
font de leur mieux avec ce qu’ils 
possèdent comme maturité 
cérébrale et affective et ce 
qu’ils sont comme personne 
au moment où ils agissent.  

Ce n’est pas une question de 
‘vouloir’, mais de ‘pouvoir’ ». 
Exiger qu’un enfant se calme 
a lo r s  que  nous -mêmes  n ’y 
arrivons pas, c’est donner un 
coup d’épée dans l’eau  : c’est 
totalement inefficace et c’est 
souvent  ce qui  nous épuise 
puisque nous dépensons notre 
énergie en pure perte. Il faut 
laisser  passer  la  cr ise pour 

éviter une escalade et lorsque 
celle-ci est passée, nous pouvons 
commence r  à  ense igne r  l e 
comportement attendu.

Isabelle Morisseau
Enseignante, école des 
Découvertes
Ambassadrice Impact et Pleine 
Conscience
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ALLONS DROIT AU BUT

La responsabilité civile
Au Québec, le régime de responsabilité civile permet à une personne de 
se faire indemniser pour le préjudice subi par la faute d’une autre. Cette 
indemnisation se fait par l’octroi de dommages et intérêts. Cependant, 
pour avoir droit à une telle indemnisation, la personne qui la réclame doit 
être en mesure de démontrer la faute, le préjudice et le lien de causalité.
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Pour prouver qu’une faute a été 
commise, il faut démontrer que la 
personne fautive n’a pas respecté 
les règles de conduite qui s’impo-
saient à elle selon les circonstances, 
les usages ou la loi, de sorte à ne 
pas causer de préjudice à une autre 
personne. C’est aussi possible 
d’être tenu responsable du fait ou 
de la faute d’une autre personne, 
d’un objet ou d’un animal sous 

sa responsabilité. Par exemple, le 
propriétaire d’un chien sera tenu 
responsable des blessures et des 
dommages matériels que pourrait 
provoquer son chien. La faute 
peut aussi provenir du fait de ne 
pas respecter un contrat auquel on 
s’est engagé.

La victime doit aussi démontrer 
qu’elle a subi un préjudice. Il peut 

être corporel, moral ou matériel. Le 
préjudice corporel se caractérise 
par une atteinte à l’intégrité phy-
sique ou psychique. Par exemple, 
lorsqu’une personne tombe dans un 
escalier brisé et se blesse. Le pré-
judice moral, quant à lui, consiste 
plutôt en une atteinte à un droit 
extrapatrimonial, c’est-à-dire à un 
droit fondamental comme celui à 
l’honneur et à la réputation en cas 

de diffamation. Autre exemple, 
si quelqu’un diffuse vos infor-
mations personnelles sans votre 
consentement, il s’agirait alors 
d’une atteinte à votre vie privée et 
donc, d’un préjudice moral. Enfin, 
le préjudice matériel se définit par 
l’atteinte à un bien. Ce bien pourrait 
être un ordinateur, une voiture, un 
meuble, etc.

La victime devra prouver qu’il y a 
un lien de causalité entre la faute 
et le préjudice. En effet, l’objectif 
est de compenser le préjudice qui 
s’avère une conséquence immédiate 
et directe de la faute.

Si l’on reconnaît qu’il y a eu une 
faute, qu’il y a un préjudice et qu’il 
y a un lien de causalité entre les 
deux, le fautif sera tenu d’indem-
niser la victime. Le principe qui 
guide l’évaluation du montant à 
verser à la victime est celui de la 
réparation intégrale, selon lequel 
on veut indemniser la victime 
avec une somme qui correspond 
réellement au préjudice. Pour ce 
faire, il faut évaluer l’ensemble 
des pertes subies, comme la perte 
de salaire et les frais médicaux. Il 

faut aussi évaluer le gain dont la 
victime sera privée à l’avenir. Par 
exemple, une victime qui travaillait 
dans la construction et qui perd 
l’usage de ses jambes devra être 
indemnisée pour le salaire futur 
dont elle sera privée. Dans certains 
cas prévus par la loi, il sera possible 
d’obtenir des dommages-intérêts 
supplémentaires, dits punitifs, pour 
dénoncer le comportement de la 
personne fautive. C’est le cas, par 
exemple, pour une atteinte illicite 
et intentionnelle à l’un des droits 
protégés par la Charte québécoise.

En somme, plusieurs règles guident 
l’application du régime de res-
ponsabilité civile. Bien que cette 
chronique en présente les grandes 
lignes, il existe plusieurs particu-
larités et d’autres formes d’indem-
nisation qui n’ont pas été abordées. 
Ainsi, avant d’entreprendre un 
recours en responsabilité civile, il 
est recommandé de consulter un 
professionnel du droit.

Monica Robichaud,
étudiante en droit
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CHAMPIONNAT RÉGIONAL DE CROSS-COUNTRY

Le club Les 
Tempêtes chez  
les Cayens

Une délégation fermontoise a participé au championnat régional scolaire 
de cross-country qui s’est tenu à Havre-Saint-Pierre sur la Côte-Nord, le 
4 octobre dernier. La logistique pour se rendre sur place a été revue afin 
d’améliorer son efficacité.

Il s’agissait de troquer l’autobus 
pour l’avion et de partir durant 
trois jours plutôt que deux. Cette 
réorganisation en valait la peine 
puisque ce fut une sortie paras-
colaire mémorable. Un total de 
450 participants de partout sur 
le territoire nord-côtier ont pris 
part à l’événement, dont 14 ath-
lètes de l’équipe Les Tempêtes 
de Fermont. On comptait cette 
année trois représentants de l’école 
des Découvertes et onze de la 
polyvalente Horizon-Blanc. Les 
jeunes ont couru dans la catégo-
rie moustique masculin (2 km), 
benjamin féminin et masculin  
(3 km), cadet féminin et masculin 
(4 km) et juvénile féminin (5 km).

L’épreuve sportive était très bien 
organisée et le parcours se dérou-
lait sur un terrain très sablonneux 
avec des obstacles variés : racines, 
terre battue et virages. Les athlètes 

de l’équipe locale se sont entraînés 
avec rigueur et étaient tous, peu 
importe leurs résultats, fiers de 
leurs progrès et de leurs perfor-
mances. Trois sportifs fermontois 
ont été choisis pour se rendre au 
championnat provincial. Il s’agit 
de Xavier Turbide, qui a obtenu la 
cinquième place dans la catégorie 
benjamin masculin, de Samuelle 
Dupont, qui a terminé quatrième 
dans la catégorie cadet féminin, 
et de leur coéquipier, Théo Isabel 
Lajoie, qui a remporté la médaille 
d’argent dans le cadet masculin. 
Les athlètes Édouard Imbeault, 
Delfyne Tremblay et Zoé Dubé 
ont aussi été récompensés pour 
leur sens de l’éthique sportive 
dans le cadre du programme 3 R. 
Les critères sont : respect envers 
soi-même, respect envers les 
autres et responsabilité de nos 
actions. Les entraîneurs tiennent 
particulièrement à féliciter Zoé 

Dubé qui en était à son septième 
championnat dans cette discipline 
sportive. Selon eux, elle incarne 
bien la philosophie du Réseau du 
sport étudiant du Québec (RSEQ) 
qui est de promouvoir la réussite 
éducative par le sport en faisant 
preuve d’engagement et de per-
sévérance.

Les entraîneurs Marie-Pierre Bro-
deur et Luc St-Germain tiennent 
à féliciter les jeunes pour leurs 
performances, leur dépassement 
et leur excellent comportement. 
Ils confient que ce fut un réel 
plaisir de vivre cette expérience 
et de faire découvrir un nouveau 
coin de notre grande et belle Côte-
Nord à ce beau groupe d’élèves. 
Un merci spécial aux parents-ac-
compagnateurs pour leur appui et 
leurs encouragements.

Journal TDN

CHRONIQUEURS  RECHERCHÉS
Nous faisons appel à des chroniqueurs et 
à des chroniqueuses bénévoles afin de  
diversifier le contenu du journal Le Trait 

d’union du Nord au bénéfice de nos  
lecteurs. Être animé d’une passion, aimer 
informer, partager, renseigner et écrire. 
Voilà tout ce que ça prend pour rédiger 

une chronique qui pourrait  
paraître dans notre publication de presse 

écrite. Soyez inspirants en  
rédigeant un court texte  

(500 mots maximum)  
sur un sujet que vous maîtrisez. 

N’hésitez pas à nous faire parvenir vos 
chroniques avec une image  

représentative en haute résolution 
à : redactionfermont@gmail.com.
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50, rue le Carrefour, local 159  
Fermont (Québec)  G0G 1J0
NOUVEAU Tél. : 1 866 669-3655
Courriel : info.journaltdn@gmail.com
Le Trait d’union du Nord parait tous les deux mardis, la 
date de tombée est le lundi de la semaine précédant la 
parution. Toute reproduction est permise à condition 
d’en citer la source. Cependant, le matériel graphique et 
publicitaire est la propriété du Trait d’union du Nord  et ne 
peut être utilisé sans consentement. Les articles sont sous 
la responsabilité de leur signataire, n’engagent en rien le 
journal et ne représentent pas l’opinion du Trait d’union 
du Nord, à moins qu’il en soit fait mention. Ce média de 
presse écrite est membre de l’AMECQ. 
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Centre de prévention du sui-
cide Côte-Nord. Les personnes 
en détresse et leurs proches 
peuvent joindre en tout temps 
le 1 866 APPELLE (277-3553). 
Un intervenant qualifié répondra 
à vos questions et vous offrira 
de l’aide. Site Internet  : www.
preventionsuicidecotenord.ca 

Cancer Fermont propose aux 
Fermontois(es) atteints du cancer 
et à leurs familles des moments 
de détente et de repos. Nous 
pouvons vous aider financiè-
rement et vous accompagner 
durant cette épreuve difficile en 
vous offrant un répit. Services 
flexibles et gratuits adaptés 
à vos besoins pendant et après 
les traitements. Site internet  : 
cancerfermont.com. Pour de plus 
amples informations, contactez 
Denis Grenier au 709 280-7557 
ou Caroline Boudreau au 418 
287-5831.

Maison d’aide et  d’héber-
g e m e n t  d e  F e r m o n t .  T é l . 
1 844 901-4625. 

Réunions ouvertes du groupe 
d’entraide Alcooliques Ano-
nymes (AA) à Fermont au 2, 
venelle 11, les mardis à 19 h 30. 
Pour informations, composer le 
819 592-7007.

Devenez membre de la biblio-
thèque publique de Fermont 
(porte extérieure à gauche de 
l’entrée principale de l’école). 
Votre carte d’abonnement gra-
tuite vous permettra d’emprun-
ter des livres et des films DVD 
et Blu-ray. Choisissez parmi des 
classiques de la bande dessinée, 
de la littérature et du cinéma, 
des documentaires, des feuille-
tons télévisés et des films pour 
enfants. Tél. 418 287-3227. 

Donner au suivant. Vous ne 
savez plus quoi faire de vos 
vêtements usagés pour enfants 
et adultes, jeux, jouets, livres, 
casse-tête, vaisselle, bibelots et 
menus objets ? Apportez-les à la 
friperie La Brocante! S.V.P. le 
linge doit être propre et en bon 
état. L’installation est adjacente 
à la pharmacie. Ouvert du mardi 
au jeudi de 13 h 30 à 16 h 30. 
Dons de sacs réutilisables et de 
contenants en plastique (bacs) 
avec couvercles acceptés.

Club de marche.
Un groupe local de marcheurs 
se rencontre tous les mercredis à  
18 h 30 au chalet de services à 
côté de la patinoire extérieure 
avant d’entreprendre une marche 
dans des rues de Fermont. Bien-
venue à tous.

Cours de poterie au tour ou de 
moulage. Pour information et 
inscriptions, contacter Louise 
Vachon au 581 231-0139.

La paroisse catholique La 
Résurrect ion  de  Fermont . 
Célébration de la parole avec 
communion,  le  d imanche à  
1 0  h .  P o u r  i n f o r m a t i o n s , 
contacter Micheline Lepage 
au 581 231-0550 ou laisser un 
message sur la boîte vocale du 
presbytère au 418 287-5506.

L’Association francophone du 
Labrador (AFL). Pour plus de 
renseignements sur les activités 
offertes, composez le 709 944-
6600 ou visitez la page Facebook 
AFLTNL.

Vous recherchez un transport 
ou vous en avez un à offrir? 
Rejoignez les groupes Face-
book Fermont 389 et Transport 
Fermont 389, pour la route 389 
et au-delà.

Numéro à composer pour le 
service d’urgences 911 avec 
un téléphone satellite : 418 724-
0171. Valide pour le  territoire 
de Fermont et la totalité de la 
route nationale 389. Le réseau 
cellulaire ne fonctionne pas le 
long de cet axe routier. 
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EXPOSITION D'AUTOMOBILES

MOT CACHÉ

JARDIN DES MOTS
Explorez le champ lexical du mot SOUVENIR pour former 6 mots différents 
dans les cases blanches.  

Réponse : EXCAVER

4 IMAGES 1 MOT
Découvrez le mot de 7 lettres que représentent les 4 images 
en utilisant le choix de lettres ci-dessous. 

E
E

C
O

U
L

S
V

T
X

R
A

LISTE :

GRILLE :

R

«  Se 
souvenir, 

ne 
signifie 

pas 
revivre.  »

- Nabil Alami.

Mot caché :                                         ( 7 lettres) 

Trouvez et encerclez chaque mot de la liste dans la grille de 
lettres en les encerclant, pour découvrir un mot caché avec 
les 7 lettres restantes dans la grille.

Animaux
Bar
Bibliothèque
Cadre
Chaise
Chandelle
Coussin
Couverture
Déco
Fauteuil
Foyer
Horloge
Jouet
Lampe
Livre
Miroir
Mur
Panier
Plante
Porte
Radio
Rideau
Sofa
Table
Tableau
Tapis
Télécommande
Télévision

Ré
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nt

s

ADDITION DE DOMINOS
Disposez les dominos de manière à obtenir les sommes 
indiquées pour la rangée du haut et celle du bas.

So
ur

ce
 : 

C
er

ve
au

x 
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s  

  P
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 : 
G
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ge
ro

n,
 P

h.
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  É
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!

Réponses : 

R

M

E

N

A

P

L
O

i

S
O
U
V
E
N
I
R

Horizontal :
-Mémoriale
-Mémoire
Vertical :
-Remémorer
-Amnésie
-Rappel
-Oublier
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